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7.2.11 - Définition des taux de TVA

Les taux de TVA peuvent être réadaptés par l’AFC. Lors d’un changement des taux 

on est cependant souvent obligé d’établir des factures avec les anciens taux si la 

prestation a été fournie dans la période couvrant l’ancien taux. Avec Crésus 

Comptabilité il est sans autre possible de gérer simultanément les anciens et les 

nouveaux taux.

Adapter les taux

Exécutez la commande Options – Codes TVA.

Cliquez sur le bouton Régler les taux TVA :

Entrez les nouveaux taux.

Sous Taux TVA par défaut vous pouvez choisir si Crésus Comptabilité doit 

proposer par défaut les anciens ou les nouveaux taux lors de la saisie des 

écritures.
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Lors de l’entrée d’une écriture vous pouvez spécifier si l’ancien ou le nouveau taux 

doit être appliqué (§7.2.4 Les champs pour la TVA).

Les formulaires de décompte TVA livrés contiennent des champs pour la 

déclaration des anciens et des nouveaux taux.
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